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INTRODUCTION

Le 5 octobre 1999, la Commission a adopté une
communication consultative1 dans laquelle elle expose
ses réflexions concernant le choix d’une stratégie pour le
marché intérieur au cours des cinq prochaines années.La
communication a lancé un débat bref mais très pointu au
Conseil, au Parlement, au Comité économique et social
et entre les parties intéressées.

La réponse a été positive. Un large consensus s’est
dégagé afin de combiner des objectifs stratégiques à long
terme et des actions ciblées à court terme, qui seront
revues chaque année. Un échange de vues sur cette
communication s’est déroulé lors du Conseil «marché
intérieur» du 28 octobre 1999.Les ministres ont réservé
un accueil largement favorable à l’approche proposée.
Dans sa résolution du 4 nove m b r e2, le Pa rl e m e n t
approuve la structure proposée et souligne la nécessité
d’adopter une démarche unifiée permettant d’aborder la
législation et les mesures non législatives d’une manière
logique et cohérente tout en assurant une participation
adéquate du Pa rl e m e n t . L’ O b s e rvatoire du Marché
Unique, groupe d’étude fonctionnant sous les auspices de
la section industrie du Comité économique et social, a
examiné la communication lors de ses réunions des 8
octobre et 8 novembre. Le 29 octobre, la Commission a
organisé une audience publique à laquelle ont participé
nombre de représentants de l’industrie, des syndicats,
d’autres organisations non gouvernementales et des pays
candidats3.

La présente communication fournit la stratégie de la
Commission à appliquer au marché intérieur pour les
cinq prochaines années. Elle fi xe quatre objectifs
stratégiques;les objectifs opérationnels qui en découlent
et, pour la première fois, les actions ciblées (revues
chaque année) recommandées par la Commission pour
la réalisation de ces objectifs.Les actions ciblées reflètent
les priorités fixées par la Commission en fonction des avis
exprimés par les parties intéressées, notamment le
Parlement européen et les Etats membres – ce qui inclut
les présidents actuels et futurs du Conseil des ministres.

La Commission invite le Parlement européen, le Conseil,
le Comité économique et social et toutes les parties
intéressées à soutenir l’approche globale proposée et en
particulier les quatre objectifs stratégiques. Le Parlement
et le Conseil sont également invités à donner leur soutien
à la mise en œuvre des actions ciblées et à veiller à
l’adoption rapide des principales mesures législatives.

LA STRATÉGIE

La présente stratégie pour le marché intérieur offre un
cadre cohérent propice au développement de la
politique pour les années 2000 à 2004.Elle fixe une vision
s t ratégique à long terme qui devrait ori e n t e r
l’identification des actions prioritaires plus immédiates.
L’objectif fondamental est une amélioration continue des
performances du marché intérieur dans les années à
venir au bénéfice des citoyens comme des entreprises.La
Commission admet que la crédibilité du marché intérieur
dépendra de ce qu’il fournit et de la perception de ce
qu’il peut fournir comme avantage. La stratégie a été
conçue afin de refléter les caractéristiques d’un marché
intérieur plus mature :

• nécessité d’accroître la compétitivité de l’économie
européenne et d’améliorer la qualité de vie des
c i t oyens européens. L o rsque les intérêts des
entreprises et ceux des consommateurs divergent, il
faut les concilier équitabl e m e n t . Les politiques
communautaires sur l’environnement, l’économie et
la cohésion sociale, la santé et la sécurité ainsi que les
droits des consommateurs doivent non seulement
être coordonnés avec les politiques liées au marché
i n t é ri e u r, mais aussi leur être intégrés, c o m m e
l’impose le Traité;

• nécessité d’obtenir la participation des opérateurs au
développement continu du marché intérieur, qu’ils
soient des citoyens ou des entreprises et quel que
soient leur lieu d’implantation et les circonstances.Ce
développement continu doit être au centre des
e f fo r ts déployés pour rapprocher l’Union
européenne des citoyens,compte tenu de son impact
sur leur vie quotidienne, en tant que salari é s ,
e m p l oye u rs , c o n s o m m a t e u rs , r e t ra i t é s , é t u d i a n t s ,
e m p ru n t e u rs , é p a rg n a n t s , i nve s t i s s e u rs et
contribuables;

• nécessité de supprimer tous les obstacles non justifiés
à la libre circulation des marchandises, des services,
des personnes et des capitaux. Le nouveau cadre
juridique créé en intégrant les marchés nationaux
doit fonctionner de manière optimale afin de
maximaliser les avantages pour les consommateurs,
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2 B5-0204/1999.
3 Le compte-rendu complet de l’audience peut être consulté sur le

site web de la Commission à l’adresse :
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commentaires ont été reçus par lettre et par courrier électronique.



les citoyens et les entreprises.Un équilibre approprié
doit être recherché entre les activités législatives et
non législatives et entre l’harmonisation et la
reconnaissance mutuelle. Dans tous les cas où cela
sera nécessaire, la Commission soutiendra l’auto
réglementation et veillera à ce que les résultats soient
obtenus d’une manière ouverte et transparente;

• nécessité de promouvoir une réforme structurelle et
une modernisation d’envergure par le biais du volet
micro-économique du processus de surve i l l a n c e
économique mu l t i l a t é rale établi par le Conseil
européen de Cardiff;

• nécessité de suivre et d’évaluer les effets des mesures
actuelles concernant le marché intérieur en utilisant
et en mettant au point des instruments tel que le
tableau d’affichage (Scoreboard) et le rapport de
C a r d i f f4. Le «dialogue avec les citoyens et les
entreprises» doit pleinement profiter des possibilités
engendrées par la technologie de l’information pour
améliorer une formulation exhaustive et interactive
de la politique;

• nécessité de fournir un cadre adéquat afin de libérer
le grand potentiel de développement du marché
intérieur des technologies de l’information et de la
c o m mu n i c a t i o n , y compris le commerce
électronique;

• nécessité de préparer le prochain élargissement de
l’Union. L’adhésion d’au moins dix pays est un défi
majeur que doivent relever les Etats membres actuels
et futurs. Le fonctionnement des règles existantes
doit être amélioré et les pays candidats doivent être
associés aussitôt que possible à leur application
pratique;

• nécessité de se projeter au delà des frontières de
l ’ U n i o n . L’ I n t e rnet et le commerce électronique
permettent aux plus petites des entreprises de faire
du commerce à l’échelle mondiale. L’expérience
acquise par l’Union dans l’établissement du marché
intérieur nourrit les discussions avec ses principaux
partenaires commerciaux.

Enfin, il doit être fait référence à la création d’un espace
de libert é , de sécurité et de justice, o b j e c t i f
c o m munautaire qui, bien que distinct de l’objectif
«marché intérieur» lui est directement lié. Le Traité
d’Amsterdam offre de nouvelles possibilités afin de
garantir la jouissance des libertés dérivées du marché
intérieur dans des conditions de sécurité et de justice
accessibles à tous. A Tampere, le Conseil européen a
souligné l’importance du lien entre cet objectif et les
préoccupations quotidiennes des citoyens.Il est clair que
la progression vers la création d’un espace de liberté, de
sécurité et de justice (par exemple, en ce qui concerne

l’aide juridique) sera un élément important d’une toile de
fond plus large sur laquelle la stratégie est développée.

OBJECTIFS STRATEGIQUES

Les quatre objectifs stra t é g i q u e s suivants ont été
identifiés:

• améliorer la qualité de vie des citoyens
• accroître l’efficacité des marchés communautaires des

produits et des capitaux
• améliorer l’environnement des entreprises
• exploiter les acquis du marché intérieur dans un

monde en pleine mutation

Ces objectifs stratégiques fo u rnissent un cadre de
référence pour la définition de la politique. Ils ne
s’excluent pas mutuellement mais se recoupent et sont
complémentaires. Les progrès quant à leur mise en
œuvre doivent être évalués. La Commission identifiera
les indicateurs qualitatifs et quantitatifs. Les cadres
politiques sectoriels dont certains existent déjà (par
exemple, les marchés publics et le plan d’action pour les
services financiers5) sont intégrés dans cet ensemble plus
général.

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Une série d’objectifs opérationnels a également été
d é fi n i e. Chacun couvre une dimension politique
particulière qui contribue à la réalisation d’un ou de
p l u s i e u rs objectifs stra t é g i q u e s . Les objectifs
opérationnels serviront de référence pour mesurer les
progrès accomplis.

ACTIONS CIBLÉES

Dans le cadre des objectifs stratégiques et opérationnels,
les priorités à court terme sont identifiées comme des
actions ciblées. Elles ont été décrites avec précision pour
fo u rnir un résultat mesura bl e. Elles englobent des
i n i t i a t i ves et des actions menées au nive a u
communautaire et au niveau national. Dans le but
d’assurer la continuité d’une année à l’autre, les actions
ciblées ont été conçues pour se dérouler sur une période
de dix-huit mois. Certaines actions n’auront pas été 
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précieux instrument de suivi du progrès juridique et administratif.Le
rapport Cardiff est une évaluation annuelle du fonctionnement des
marchés des produits et des capitaux.

5 Voir COM(1999) 232,«Services financiers:mise en œuvre du cadre
d’action pour les services financiers:Plan d’action»,11.05.1999.



réalisées au moment du premier bilan qui sera effectué
lors du Conseil «marché intérieur» du mois de mai 2000
mais l’identification de telles actions ciblées permettra
aux présidences successives du Conseil et à la
Commission d’effectuer un travail préparatoire d’une
importance cruciale, optimisant ainsi la possibilité de les
mener à bien dans le courant de l’année prochaine.
Toutefois, ni la sélection des actions ciblées, ni les délais
associés ne préjugent de la priorité politique à accorder
à chaque action.

LE CYCLE ANNUEL

Le présent cycle annuel du marché intérieur incorpore le
«tableau d’affichage» semestriel et le rapport sur le
fonctionnement des marchés des produits et des
capitaux (rapport Cardiff). Par ailleurs, la Commission
soumettra une évaluation et une mise à jour annuelles
des actions ciblées pour discussion au sein du Parlement
européen et lors du second Conseil marché intérieur
annuel. Cette analyse évaluera les résultats obtenus et
déterminera dans quelle mesure le programme–relais en
cours répond aux objectifs à long terme. La Commission
p r o d u i ra un ensemble complet d’indicateurs nous
permettant d’évaluer l’efficacité de nos politiques et de
déterminer dans quelle mesure elles ont contribué à la
réalisation des objectifs généraux.

Les adaptations annuelles des actions ciblées pour le
marché intérieur seront conformes aux priorités pour les
r é fo rmes structurelles définies dans les Gra n d e s
Orientations de Politique Economique qui jouent un rôle
central dans la coordination des politiques économiques
entre les Etats membres. Les différents éléments de la
stratégie pour le marché intérieur, y compris les résultats
de la discussion du rapport Cardiff par le Conseil marché
intérieur et les avis émis par le Parlement européen,
alimenteront tout à la fois les propositions de la
Commission pour une révision des actions ciblées et les
recommandations de la Commission relatives aux
G randes Orientations de Politique économique. I l
appartiendra initialement à la Commission et aux Etats
membres ensuite de maintenir une démarche cohérente.
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Action ciblée :Indicateurs

• Document de travail de la Commission
exposant ses propositions d’indicateurs du
marché intérieur

• La Commission devrait publier les résultats
d’une étude de prix au sein de l’UE basée
sur un large éventail de produits de
consommation

3

Tableau 1 :Cycle annuel de la stratégie adoptée 
pour le marché intérieur



OBJECTIF STRATEGIQUE 1: LES CITOYENS

La Communauté doit répondre aux attentes croissantes
du public en matière de qualité de la vie et de
développement durable. Les citoyens bénéficient de
marchés réellement ouverts et efficaces pour autant
qu’ils puissent exercer un choix éclairé et qu’ils puissent
disposer de mécanismes efficaces pour améliorer leur
santé,leur sécurité et leurs intérêts économiques.En tant
que salariés, les citoyens doivent être convaincus que
l’accroissement de la concurrence s’accompagne de
niveaux adéquats de protection sociale.

La citoyenneté européenne confère un droit général de
circulation et de séjour au sein de l’Union, quel que soit
le statut économique de l’individu.Elle confère des droits
civils et politiques, par exemple, le droit de vote aux
élections municipales et à celles du Parlement européen
dans le pays de résidence.

Les citoyens attendent de l’Union qu’elle s’effo r c e
d’atteindre ses objectifs fondamentaux tels qu’établis par
l’article 2 du Traité,incluant notamment la promotion de
la cohésion économique et sociale, un niveau d’emploi
élevé et un développement équilibré et durable. Ainsi, le
premier objectif stratégique doit-il être d’améliorer la
qualité de la vie des citoyens.Trois objectifs opérationnels
ont été retenus au titre de cet objectif.

Objectifs opérationnels

Citoyens 1 Veiller à ce que le marché intéri e u r
contribue à un développement durable et
équilibré

Les exigences de la protection de l’env i r o n n e m e n t
d o i vent être intégrées dans toutes les politiques
communautaires. Il convient également de renforcer la
cohésion économique et sociale en réduisant les
disparités dans le développement régional. La mise en
œuvre du marché intérieur doit continuer de prendre en
compte cet objectif et participer à sa réalisation6.

Un développement durable ne peut être réalisé qu’en
prenant en considération la protection de
l’environnement, la compétitivité des entreprises, les
préoccupations en matière d’emploi et les besoins
particuliers des régions ou zones les moins favorisées, y
compris les régions les plus isolées.

La Commission a déjà décrit l’approche à adopter pour
que les politiques du marché intérieur et de
l ’ e nvironnement se renforcent et s’appuient
mutuellement7. Ainsi,une stratégie communautaire  pour
l’intégration des politiques de l’environnement et du
marché intérieur se développe actuellement.

En outre, bien que le marché intérieur ait eu globalement
des effets bénéfiques8 sur la cohésion, un suivi reste
indispensable, ainsi que des mesures d’accompagnement
là où elles s’avèrent nécessaires, afin de renforcer les
structures économiques des régions et de permettre à
chacune d’entre elles de tirer le meilleur bénéfice du
marché intérieur.

Le marché intérieur a déjà contri bué de manière
s i g n i fi c a t i ve au processus de création d’emplois.
C e p e n d a n t , les actions menées sur l’offre doive n t
s’améliorer afin de développer les compétences, l a
flexibilité et la mobilité de la main d’œuvre européenne.
Cette approche a été développée dans les Lignes
directrices sur l’Emploi, particulièrement dans les piliers
relatifs à l’employabilité et à l’adaptabilité.

Pour réaliser l’objectif opérationnel 1 (Citoyens 1), il
convient d’engager les actions ciblées suivantes (page
suivante):
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Single Market Review, (sub-series VI,notamment le volume 2).
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Actions ciblées : Citoyens 1
Veiller à ce que le marché intérieur contribue à un développement durable et équilibré

Actions legislatives

• Proposition par la Commission d’une directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la

directive sur l’insolvabilité (80/987)

• Adoption par le Parlement européen et le Conseil d’une directive sur la promotion de l’électricité
produite à partir de sources d’énergie renouvelable dans le marché intérieur de l’électricité

• Adoption par le Parlement européen et le Conseil d’une directive sur l’information et la
consultation des travailleurs dans la CE

Juin
2000

Déc.
2000

Actions Non Législatives

• Communication interprétative de la Commission précisant dans quelle mesure les considérations
environnementales peuvent être prises en compte dans les marchés publics

• Second rapport sur la cohésion examinant les effets du marché intérieur

sur la cohésion

• Recommandation de la Commission concernant la prise en compte des q u e s t i o n s
d’environnement dans l’information financière

• P u blication d’un guide relatif à l ’ application des A rticles 28-30 du Traité aux m e s u re s
environnementales nationales

• Intégration des considérations environnementales aux activités des organismes européens de
normalisation

Juin
2000

Déc.
2000

Juin
2001
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Citoyens 2 Améliorer la santé et la sécurité des citoyens
et promouvoir leurs intérêts économiques

Les préoccupations du consommateur constituent un
élément crucial de l’engagement du marché intérieur vis-
à-vis du citoyen et seront un critère clé à l’aune duquel il
s e ra jugé. Un niveau élevé de protection et une
application correcte des règles sont essentiels9, en ce qui
c o n c e rne notamment la sécurité des biens et des
s e rv i c e s . Il convient de développer les tra n s a c t i o n s
commerciales transfrontalières ainsi que des mécanismes
de recours efficaces, notamment en tenant compte de la
croissance exponentielle du commerce électronique.

La poursuite de la libéralisation des services d’intérêt

général, l’introduction de l’euro et le développement du
commerce électronique sont tous susceptibles d’offrir de
nouveaux avantages économiques aux citoyens. Pour
réaliser ce potentiel, il faut que les progrès ainsi réalisés
répondent à ces préoccupations.Le marché intérieur doit
être étroitement surveillé du point de vue du citoyen
pour s’assurer que les avantages prévus par les
dispositions communautaires soient effe c t i ve m e n t
ressentis dans la pratique.
Pour réaliser cet objectif opérationnel (Citoyens 2), il
convient d’engager les actions ciblées suivantes:
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Actions ciblées : Citoyens 2
Améliorer la santé et la sécurité des cit oyens et promouvoir leurs intérêts économiques

Actions legislatives

• Mise en œuvre du Plan d’action pour les services financiers (voir aussi ‘Marchés 2’)

• Adoption par le Parlement européen et le Conseil d’une proposition de modification de la directive

relative à la sécurité générale des produits (92/59)

• Adoption par le Parlement européen et le Conseil d’une directive sur la fabrication,la présentation et la

vente de produits du tabac
• Proposition de la Commission en vue de la modification de la directive concernant la vente à domicile

(85/577)

• Proposition de la Commission en vue de la modification de la directive concernant la publicité
mensongère (84/450)

• Proposition de la Commission en vue de la modification de la directive concernant le crédit à la
consommation (87/102 telle que modifiée par la directive 90/88)

Juin
2000

Actions Non Législatives

• Communication de la Commission sur les communications commerciales et la promotion des ventes
(voir aussi ‘Entreprises 4’)

• Livre blanc de la Commission sur la sécurité alimentaire
• Communication de la Commission concernant la sécurité des services
• Communication de la Commission concernant le surendettement
• Recommandation de la Commission concernant les aspects horizontaux liés au consommateur des

services d’intérêt général
• Communication de la Commission concernant la protection des passagers des transports aériens

• Communication de la Commission concernant l’aide judiciaire en matière civile
• Communication de la Commission sur les priorités dans la sécurité routière européenne

• Livre vert de la Commission sur l’accès à la justice et aux moyens de recours pour les consommateurs

• Recommandations de la Commission concernant les «allégations vertes» (promotion de l’environnement)

• Communication de la Commission concernant le renforcement de la coopération administrative dans

le domaine de la santé et de la protection des consommateurs

• Mise en œuvre d’un système communautaire de sécurité dans le secteur du transport aérien

Juin
2000

Juin 2001

Déc.
2000

9 L’article 153 (2) du Traité CE impose dorénavant que la protection
des consommateurs soit prise en considération dans la définition
des autres politiques communautaires.



Citoyens 3 R e n forcer et promouvoir la pleine
application des droits des citoyens

Peu de citoyens exercent leur droit de libre circulation:la
mobilité de la main d’œuvre dans le marché intérieur –
nécessaire à une économie souple – reste limitée. Il faut
une application plus efficace et plus conviviale des droits
conférés par le marché intéri e u r, tels que la
reconnaissance des qualifi c a t i o n s . Un accès aisé à
l’information concernant les opportunités d’emploi dans
les différents pays est un élément indispensable à une
mobilité accrue. A cet égard, le réseau EURES, qui
rassemble les services nationaux d’emploi, doit renforcer
ses activités. L’Union et les administrations nationales, en

travaillant ensemble, devraient développer une culture
administrative commune, offrant un niveau élevé de
prestation et permettant une résolution rapide des
problèmes.

Les citoyens doivent disposer d’une information, d’une
aide et de conseils appropriés. Le «dialogue avec les
citoyens et les entreprises» ainsi que le réseau des
centres de consommateurs européens (les
«Euroguichets») et d’autres réseaux d’information tels
que EURES peuvent les aider à faire valoir ces droits.

Pour réaliser cet objectif opérationnel (Citoyens 3), il
convient d’engager les actions ciblées suivantes:
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Actions ciblées : Citoyens 3
Renforcer et promouvoir la pleine application des droits des citoyens

Actions legislatives

• Adoption par le Parlement européen et le Conseil d’une proposition étendant le champ

d’application du règlement 1408/71 relatif à la coordination des régimes de sécurité sociale aux

nationaux de pays non membres de l’UE

• Adoption par le Parlement européen et le Conseil d’une proposition destinée à remplacer le

règlement 1408/71 relatif à la coordination des régimes de sécurité sociale par un nouveau

règlement simplifié et modernisé

• Proposition de règlement de la Commission concernant un format commun de passeport européen

• Proposition de la Commission visant à modifier la directive concernant le second système général

de reconnaissance des qualifications professionnelles (92/51)

• Proposition de règlement de la Commission concernant la refonte des directives relatives au droit
de séjour (90/364,90/365,93/96,68/360)

• Proposition de règlement de la Commission concernant un format commun de carte de séjour

Actions Non Législatives

• «Dialogue avec les citoyens et les entreprises» :

• campagne de promotion à lancer en janvier 2000

• publication d’un guide des droits dans le marché unique
• communication de la Commission sur les retombées du «Dialogue»

• lancement du nouveau site web «Citoyens» sur les droits et les opportunités dans le marché intérieur

• Publication d’un guide sur la protection des données

• C o m munication de la Commission sur l’avenir de la reconnaissance des qualifications
professionnelles

• Fournir un paquet complet sur un mode «self-service» pour les demandeurs d’emploi et les

employeurs sur le site Internet d’EURES complété par un service personnalisé des euro-conseiller s

• Fournir une base de données complète et tenue à jour pour les citoyens sur les conditions de vie

et de travail ainsi que sur les marchés du travail dans les Etats membres

Juin
2000

Déc.
2000
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Juin
2000

Déc.
2000

Juin
2001



OBJECTIF STRATEGIQUE 2 : MARCHÉS

Pour améliorer la compétitivité de son économie, l’Union
a besoin de marchés de biens,de services et de capitaux
compétitifs.Le développement du processus de réforme
économique décidé par le Conseil européen de Cardiff y
contribuera. Les Etats membres et toutes les institutions
communautaires doivent répondre à ce processus en
s’engageant activement dans la mise en œuvre des
modifications nécessaires. Une réforme structurelle et
une modernisation d’envergure des marchés font partie
intégrante du processus de coordination économique au
sein de l’Union européenne, tel qu’exprimé dans les
Grandes Orientations de Politique économique.

Le besoin de disposer d’une politique des entreprises
coordonnée et cohérente au niveau de la Communauté
se fait de plus en plus sentir et une attention particulière
doit être accordée aux besoins des petites et moyennes
e n t r e p ri s e s , a fin que leur potentiel d’innov a t i o n , d e
croissance et de création d’emplois soit pleinement
exploité.

Ce sont les raisons pour lesquelles le second objectif
s t ratégique est d ’ a m é l i o rer l’efficacité des marc h é s
c o m mu n a u t a i res des produits et des cap i t a u x. C i n q
objectifs opérationnels ont été identifiés dans le cadre de
cet objectif.

Objectifs opérationnels

Marchés 1 Encourager la réforme économique en vue
de promouvoir l’efficacité du marché

Le processus de réforme économique établi par le
Conseil européen de Cardiff qui constitue désormais l’un
des trois piliers du Pacte européen pour l’Emploi,identifie
les domaines où il est nécessaire d’agir aux niveaux
c o m munautaire et national tout en intégrant une
dimension micro-économique dans l’élaboration des
o rientations générales de politique économique. L a
question n’est pas seulement de savoir si les
réglementations adoptées par les Etats membres sont
légalement compatibles avec le marché intérieur mais si
elles permettront à la fois d’exploiter au maximum les
marchés intégrés, sur le plan de la compétitivité et de
l’emploi et de réaliser ses objectifs de politique publique
de la meilleure façon possible.

Le processus d’évaluation conjointe qui régit l’examen
des ra p p o rts nationaux dans le cadre du Conseil
«marché intérieur» doit être développé en un exercice
collégial afin de tirer pleinement parti des possibilités de
ce nouvel outil.

Pour réaliser cet objectif opérationnel (Marchés 1), il
convient d’engager les actions ciblées suivantes:

Marchés 2 Faire en sorte que les services financiers
développent toutes leurs potentialités

Les services financiers représentent un secteur clé qui
contribuera de manière significative à ce que le marché
intérieur devienne une réalité pour les consommateurs
et l’industrie. Les avantages que les services financiers
vont tirer de l’introduction de l’euro doivent être
renforcés par un effort concerté visant à permettre aux
consommateurs d’accéder à un plus grand choix de
services financiers de détail compétitifs dans lesquels ils
peuvent avoir confiance ainsi qu’à permettre à l’industrie
(et notamment aux PME) d’accéder plus facilement à un
marché profond et liquide des capitaux d’investissement
et à assurer la stabilité continue des marchés financiers.
La mise en œuvre du plan d’action pour les services
fi n a n c i e rs du mois de mai 1999, c o n c e rnant plus
précisément ces questions, est donc un élément majeur
de la stratégie globale pour le marché intérieur.

Il devrait en résulter un accroissement des offres
d’emploi en facilitant l’investissement dans l’innovation,
surtout par les petites entreprises, et en offrant un plus
grand choix de services de qualité répondant aux besoins
des consommateurs, notamment avec la croissance du
commerce électronique. Afin de faciliter l’établissement
d’un consensus sur l’adoption et la mise en œuvre des
mesures nécessaires,la Commission travaillera en étroite
collaboration avec des représentants des administrations
des Etats membres,des professionnels du marché et des
utilisateurs.

Stratégie pour le marché intérieur européen
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Actions ciblées : Marchés 1
Encourager la réforme économique en vue de

promouvoir l’efficacité du marché

• Adoption annuelle de la Communication de la

Commission sur la réforme économique –

Rapport sur le fonctionnement des marchés des

produits et des capitaux dans l’UE (rapport

Cardiff)

• Mise en œuvre annuelle par les Etats membres

des recommandations nationales spécifi q u e s

c o n c e rnant la r é forme des marchés des
produits et des capitaux contenues dans les

Grandes Orientations de Politique économique



Pour réaliser cet objectif opérationnel (Marchés 2), il
convient d’engager l’action ciblée suivante :

Marchés 3 Tirer le meilleur parti des avantages de
l’ère numérique pour le marché intérieur

Au cours des prochaines années, la technologie et
l’information vont transformer l’économie européenne,
ses conditions de travail et la société,entraînant ainsi des
incidences sur les entreprises comme sur les citoyens.

L’ é t a blissement d’un environnement favo ra ble au
commerce électronique et basé sur les principes du
marché intérieur est essentiel.Il fera intégralement partie
de l’initiative «e-Europe» en préparation pour le Sommet
d ’ H e l s i n k i1 0. Il permet aux entreprises d’accéder à
moindre coût à de nouveaux marchés transfrontaliers et
en particulier aux marchés des biens intangibles (services
financiers, assurances) ou de produits de consommation
en faible quantité et à forte valeur ajoutée (CD, produits
de marque). Le commerce électronique perm e t
également au consommateur de rechercher les meilleurs
produits issus du marché intérieur et du reste du monde.
D’autres actions communautaires sont nécessaires pour
que les avantages du commerce électronique ne soient
pas neutralisés par des divergences entre les droits
nationaux et pour que les consommateurs ressentent un
sentiment de confiance par ra p p o r t au commerce
électronique.

La Communauté doit avoir pour objectif de créer le
cadre réglementaire adéquat pour limiter la
réglementation au minimum nécessaire pour offrir des
certitudes juridiques aux prestataires de services, pour
fournir aux consommateurs un niveau de protection
élevé et des voies de recours simples et peu coûteuses,
ainsi que pour empêcher l’utilisation d’Internet à des fins
criminelles.

Pour réaliser cet objectif opérationnel (Marchés 3), il
convient d’engager les actions ciblées suivantes :
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Actions ciblées : Marchés 2
Faire en sorte que les services financiers
développent toutes leurs potentialités

• Mise en œuvre du Plan d’action pour les services

financiers

Un grand nombre d’actions du Plan d’action pour les

services financiers peuvent contribuer à la réalisation

d’autres objectifs opéra t i o n n e l s , tels que ceux

concernant les intérêts des consommateurs,l’ère du

numérique, le système commercial multilatéral, le

droit des sociétés et la lutte contre les activités

criminelles dans le marché intérieur

Actions ciblées : Marchés 3
Tirer le meilleur parti des avantages de l’ère numérique pour le  marché intérieur 

Actions legislatives

• Adoption par le Parlement européen et le Conseil d’une directive sur le commerce électronique
• Adoption par le Parlement européen et le Conseil d’une directive sur les droits d’auteur et les

droits voisins dans la Société de l’Information
• Proposition par la Commission d’une directive sur la possibilité de breveter des logiciels

• Proposition de la Commission visant à garantir que le système actuel de la TVA est compatible avec

le commerce électronique

Juin
2000

Actions Non Législatives

• Communication de la Commission sur les règles d’accès au câble pour les services de radio et de
télédiffusion et les services de la Société de l’Information

• Action visant à soutenir les initiatives en faveur d’un droit de recours extrajudiciaire en ligne

• Mise en place d’un dialogue avec l’industrie et les consommateurs constituant un élément de

l’élaboration du cadre réglementaire intégré du commerce électronique

Juin
2000

Juin
2001

10 L’initiative «e-
Europe» («La
Société de
l’Information
pour tous»)
qui sera
présentée au
Conseil
européen
d’Helsinki
ouvrira la voie
à la
contribution
de la
Commission
au Sommet
de Lisbonne
en mars 2000
sur «l’Emploi,
la réforme
économique
et la cohésion
sociale – Vers
une Europe
de l’innovation
et de la
connaissance».

Déc.
2000
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Marchés 4 Encourager la créativité et l’innovation en
protégeant de manière adéquate les droits
de propriété intellectuelle et industrielle

Les marchés des droits de propriété intellectuelle et
i n d u s t rielle évoluent constamment, s t i mulés par les
développements technologiques, les nouvelles stratégies
de commercialisation et le compor tement des
consommateurs / utilisateurs. Une protection adéquate
des droits de propriété intellectuelle et industrielle est
i n d i s p e n s a ble à l’instauration d’un climat propice à

l’innovation,à la créativité et à l’investissement.Les règles
du marché intérieur dans ce domaine doive n t
encourager l’émergence d’un environnement favorable à
la concurrence tout en appliquant un juste équilibre
entre tous les intérêts concernés. Les propositions en
faveur d’un brevet communautaire contribueront au
d é veloppement de la capacité d’innovation de
l’entreprise communautaire.

Pour réaliser cet objectif opérationnel (Marchés 4), il
convient d’engager les actions ciblées suivantes :

Stratégie pour le marché intérieur européen
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Actions ciblées : Marchés 4
Encourager la créativité et l’innovation en protégeant de manière adéquate les droits de propriété intellectuelle et industrielle

Actions legislatives

• Proposition de la Commission d’un règlement sur le brevet communautaire
• Adoption par le Parlement européen et le Conseil d’une directive sur les modèles d’utilité
• Adoption par le Parlement européen et le Conseil d’une directive sur les droits de revente des

artistes

• Adoption par le Conseil de la proposition de règlement sur les dessins et modèles communautaires

Juin
2000

Actions Non Législatives

• Communication de la Commission sur le suivi du Livre vert sur la contrefaçon et la piraterie Juin
2000

Juin 2001

Marchés 5 Veiller à l’adoption d’une législation
assurant l’ouverture des marchés dans les
secteurs de l’équipement et des transports
tout en garantissant le respect des
obligations de service universel

La libéralisation du secteur des télécommunications, de
l’électricité ainsi que le transport aérien et routier fait
déjà sentir ses effets positifs en termes d’une baisse de
prix et d’une amélioration de la qualité. La libéralisation
du transport de fret ferroviaire est une priorité actuelle.
Des résultats similaires sont attendus du fait de
l’achèvement récent de la libéralisation du cabotage
maritime. La Commission étudie également le problème
des retards dans le tra n s p o rt aérien résultant de
l’inadéquation des systèmes de gestion du trafic aérien.
Elle proposera des initiatives en vue de l’établissement de

règles communes de gestion du trafic aérien au niveau
européen.

Il convient de veiller à une application uniforme du droit
c o m munautaire par les autorités nationales de
réglementation, tandis que les procédures destinées à
renforcer la coopération entre les autorités nationales de
réglementation doivent être développées d’urgence. Le
droit de la concurrence sera le principal outil de gestion
de ces marchés, même si les objectifs de serv i c e
u n i ve rs e l , de droits des consommateurs et
d’interopérabilité continueront peut être à nécessiter une
réglementation spécifi q u e. La libéralisation des
télécommunications devrait donner à l’ensemble des
citoyens un accès abordable aux services universels et en
particulier aux services de la Société de l’Information.



Pour réaliser cet objectif opérationnel (Marchés 5), il
convient d’engager les actions ciblées suivantes :
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Actions ciblées : Marchés 5
Veiller à l’adoption d’une législation assurant l’ouverture des marchés dans les secteurs de l’équipement et des transports tout en garantissant le respect des obligations de service universel

Actions legislatives

• Suivi de la révision de la législation existante en matière de télécommunications: proposition de

la Commission d’une directive cadre et de quatre directives spécifiques

• Adoption par le Parlement européen et le Conseil d’une directive établissant des règles dans le
domaine des taxes d’aéroport

• Adoption par le Parlement européen et le Conseil de directives modifiant les directives 91/440 et 95/18

et remplaçant la directive 95/19 (ensemble des mesures concernant une revitalisation des chemins de fer)

• Proposition de la Commission d’un règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le

règlement du Conseil 1191/69 ( service public des transports intérieurs)

• Adoption par le Parlement européen et le Conseil d’un règlement mettant à jour les orientations
concernant les RTE

Juin
2000

Actions Non Législatives

• Transposition en temps voulu et pleine application de la directive 97/67 sur la libéralisation des
services postaux

• Transposition en temps voulu et pleine application de la directive 96/92 concernant l’établissement

de règles communes pour le marché intérieur de l’électricité11

• Transposition en temps voulu de la directive 98/30 concernant les règles communes à appliquer

pour le marché intérieur du gaz naturel
• Communication interprétative de la Commission sur les concessions

• Sixième rapport de la Commission sur la mise en œuvre de la réglementation en matière de
télécommunications

• Mise en œuvre de la communication sur la création d’un espace aérien européen unique

Juin
2000

Déc.
2000

Déc.
2000

Juin
2001

Juin
2001

11 Délai de mise en œuvre en Grèce :19 février 2001.
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OBJECTIF STRATEGIQUE 3:
LES ENTREPRISES

Les initiatives visant à approfondir l’intégration du marché
par l’élimination des entraves sectorielles sur les marchés
des biens et des services et par l’amélioration du
fonctionnement de l’acquis communautaire ne
produiront pleinement leurs effets que si
l ’ e nvironnement général dans lequel évoluent les
e n t r e p rises est favo ra bl e. Pour cela aussi, les Etats
membres et les institutions communautaires doivent
s’engager à abolir les pratiques anticoncurrentielles, les
entraves fiscales aux activités transfrontalières ainsi que la
c o n c u rrence fiscale déloya l e, dans le respect des
politiques sectorielles. Des efforts soutenus et accrus
sont également nécessaires, au niveau tant national que
c o m mu n a u t a i r e, pour mettre en place un cadre
réglementaire moins lourd et de grande qualité. Les
petites et moyennes entrepri s e s , en part i c u l i e r,
bénéficieront d’une réduction des coûts d’adaptation et
d’un environnement administratif encourageant l’esprit
d’entreprise . Le troisième objectif stratégique consiste
donc à améliorer l’environnement des entreprises.

Objectifs opérationnels

Entreprises 1 Engagement commun de telle sorte que
l’intégration des marchés ne soit pas
c o m p romise par des pra t i q u e s
anticoncurrentielles

Il ne sera toléré aucun comportement anticoncurrentiel

de la part des entreprises ni aucune aide d'état qui
c o n s t i t u e raient des obstacles à la poursuite de
l’intégration des marchés ou à l’amélioration de l’efficacité
du marché intéri e u r. Il est nécessaire d’appliquer
rigoureusement les dispositions réglementaires
c o m munautaires et nationales afin d’empêcher les
p r o d u c t e u rs et les distri bu t e u rs de resegmenter le
marché ou de maintenir des prix artificiellement élevés
par des ententes ou des abus de position dominante. Le
Livre blanc de la Commission sur la modernisation des
règles d’application des articles 85 et 86 du Traité CE12

laisse entrevoir d’autres modifications du cadre
r é g l e m e n t a i r e. Il est essentiel que les org a n i s m e s
nationaux chargés de la concurrence travaillent avec la
Commission à garantir une concurrence libre et
équitable à tous les niveaux du marché.

Même si le niveau global des aides d’état diminue, ces
actions continuent de représenter un risque majeur pour
l’intégration et l’efficacité du marché. Il convient de
compléter l’évaluation individuelle des aides notifiées par
une étude de l’impact cumulé des aides d’état sur le
marché intérieur qui constituent des distorsions de
concurrence. Plutôt que de les utiliser comme des
subventions ponctuelles et sectorielles,les Etats membres
ne devraient employer les aides d’état disponibles que
pour réaliser des objectifs politiques hori zo n t a u x
d’intérêt communautaire.
Pour réaliser cet objectif opérationnel (Entreprises 1), il
convient d’engager les actions ciblées suivantes :

Stratégie pour le marché intérieur européen

Actions ciblées : Entreprises 1
Engagement commun de telle sor te que l’intégration des marchés ne soit pas compromise par des pratiques anticoncurrentielles

Actions legislatives

• Proposition de la Commission en vue de la modernisation des règles de concurrence pour

l’application des articles 81 et 82 du Traite CE

• Adoption par la Commission des règlements d’exemption par catégories pour les aides d’état aux
PME, les aides à la formation et les aides «de minimis»

• Proposition de la Commission d’un règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le

règlement du Conseil 1107/70 (aides d’état dans les transports intérieurs)

Déc.
2000

Actions Non Législatives

• Adoption par la Commission de lignes directrices relatives au règlement d’exemption par

catégories sur les restrictions verticales

• Réexamen de la politique de la Commission sur les accords de coopération horizontale
• Suivi de la communication de la Commission concernant l’application des règles relatives aux aides

d’état aux mesures relevant de la fiscalité directe des entreprises

Juin
2000

Déc.
2000

12 1999/C132/01.Les articles 85 et 86 portent désormais les numéros 81 et 82.

12



Entreprises 2 Eliminer les entraves fiscales au sein du
m a r ché intérieur et la concurre n c e
fiscale déloyale

Depuis le Conseil ECOFIN informel de Vérone en avril
1996, l’attention s’est portée sur le besoin d’une action
coordonnée à l’échelle européenne afin de:

• stopper l’érosion de cer taines catégories de reve nu s
fiscaux;

• supprimer les entraves fiscales au bon fonctionnement du
marché intérieur ;

• rendre le système fiscal plus propice à la création d’emplois.

Cela a encouragé la Commission à présenter le «paquet
fiscalité» qui a été avalisé par le Conseil en décembre
1997. Dans ce cadre de plus grande coordination, une
approche équilibrée et plus complète est nécessaire afin
de fournir au contribuable un système fiscal permettant
de tirer le meilleur parti du marché intérieur. Une
attention particulière sera accordée à l’élimination des

clauses discriminatoires. A ce jour, il arrive que les
contribuables – individus et entreprises – souffrent d’une
d o u ble taxation, de délais pour l’obtention de
remboursement fiscaux et d’autres entraves fiscales à la
pleine exploitation des «quatre libertés».

Les réglementations fiscales existantes doivent être
appliquées efficacement.Les enquêtes sur les entreprises
montrent systématiquement que la complexité des
procédures relatives à la TVA constituent un obstacle
majeur au commerce transfrontalier. La Commission a
déjà avancé des propositions visant à simplifier ces
procédures à court terme (abolition des représentants
fiscaux et remplacement du remboursement de la TVA
par un droit de déduction réel). Les règles et les
procédures en matière de T VA devront être
modernisées afin de tenir compte de l’évolution de
l’économie et en particulier du commerce électronique.

Pour réaliser cet objectif opérationnel (Entreprises 2), il
convient d’engager les actions ciblées suivantes:
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Actions ciblées : Entreprises 2
Eliminer les entraves fiscales au sein du marché intérieur et la concurrence fiscale déloyale 

Actions legislatives

• Adoption par le Conseil de la directive sur la fiscalité de l’épargne
• Adoption par le Conseil de la directive concernant les intérêts et redevances
• Adoption par le Conseil de la directive concernant la fiscalité de l’énergie

• Proposition de la Commission en vue de la consolidation de la sixième directive TVA (77/388)

• Proposition de la Commission pour la modernisation de la législation sur la TVA dans le marché

intérieur

• Proposition de la Commission d’un ensemble complet de mesures visant à moderniser le régime
des droits d’accises dans le marché intérieur

• Proposition de la Commission d’un ensemble complet de mesures contre les dispositions fiscales

restreignant le plein accès des contribuables au marché intérieur

Juin
2000

Actions Non Législatives

• Code de conduite concernant la concurrence déloyale en matière fiscale: accord sur les retraits

ou amendements des mesures fiscales dommageables selon le code

• Rapport de la Commission sur la fiscalité des entreprises dans l’UE

• Rapport de la Commission au Conseil concernant le régime des droits d’accises dans le marché

intérieur, appliqué aux huiles minérales,au tabac et à d’autres marchandises

Juin
2000

Déc.
2000

Déc.
2000
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Entreprises 3 Améliorer l’efficacité du cadre juridique

La condition préalable fondamentale pour parvenir à un
marché totalement intégré, bénéficiant de la confiance
des opérateurs, est l’existence d’un ensemble commun
de réglementations appliquées uniformément par les
Etats membres. Il est dès lors essentiel et urgent de se
préoccuper des directives communautaires qui n’ont pas
fait l’objet d’une transposition dans le droit national.Tous
les Etats membres devraient désormais atteindre le
niveau enregistré par les plus avancés.

Le nouvel ordre juridique exige également une
i n t e rprétation commune des réglementations et
l ’ é l a b o ration de stratégies d’application concert é e s
impliquant une coopération administrative renforcée. Les
a d m i n i s t rations nationales doivent coopérer afi n
d’aboutir à un niveau de mise en œuvre homogène et
élevé et de résoudre efficacement les probl è m e s
rencontrés par les entreprises et les personnes. La
responsabilité principale en matière d'application du droit
communautaire incombe aux Etats membres. Ils doivent

s'efforcer de développer un esprit «marché intérieur» au
sein de leur administration. La Commission lancera et
facilitera les actions communes et l’échange de bonnes
pratiques.Elle mesurera également de façon continue les
progrès accomplis. La Commission continu e ra de
poursuivre les procédures d’infraction avec diligence et
les Etats membres devront veiller à ce que l’ensemble
des lettres de mise en demeure et des avis motivés qui
leur sont transmis soient traités promptement et de
façon appropriée .

L’accès à l’information et la possibilité d’être conseillé
peut aider de façon déterminante les entreprises à tirer
pleinement parti du marché intérieur et à résoudre les
problèmes rencontrés. Outre l’utilisation des centres
d’information européens, la Commission accordera une
priorité élevée au développement du Dialogue avec les
citoyens et les entreprises et du réseau des Euroguichets.

Pour réaliser cet objectif opérationnel (Entreprises 3), il
convient d’engager les actions ciblées suivantes :

Stratégie pour le marché intérieur européen
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Actions ciblées : Entreprises 3
Améliorer l’efficacité du cadre juridique

Actions Non Législatives

• Lancement d’un projet pilote offrant le soutien de la Communauté aux initiatives nationales dans

le domaine de la coopération administrative

• Réduction par tous les Etats membres de leur déficit de transposition à moins de 1,5 %

• Communication de la Commission concernant une stratégie générale de l’Union européenne sur
la coopération administrative aux fins de promouvoir l’application efficace des règles

Juin
2000

Déc. 2000

Juin
2001



Entreprises 4 Eliminer les obstacles s’opposant au
commerce transfrontalier

Le marché intérieur s’est avéré un moyen efficace
d’intégrer les marchés des biens, malgré quelques
problèmes résiduels. L’objectif de la Communauté doit
être désormais d’abolir les dernières entraves aux
échanges transfrontaliers,notamment dans le secteur des

s e rv i c e s , et d’empêcher l’apparition de nouve a u x
obstacles.Il convient notamment d’améliorer l’application
du principe de reconnaissance mu t u e l l e, même si
l’harmonisation ne doit pas être exclue.

Pour réaliser cet objectif opérationnel (Entreprises 4), il
convient d’engager les actions ciblées suivantes:
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Actions ciblées : Entreprises 4
Eliminer les obstacles s’opposant au commerce transfrontalier

Actions legislatives

• Proposition de la Commission d’un ensemble de mesures législatives concernant les marchés publics

• Adoption par le Parlement européen et le Conseil des directives concernant la carte de prestation
de services CE

Juin 2000

Actions Non Législatives

• Communication de la Commission sur la communication commerciale et la promotion des 
ventes

• Communication de la Commission sur les agents en brevet
• Mise en œuvre des mesures spécifiques contenues dans la résolution du Conseil sur la

normalisation13

• Mesures de suivi du Livre vert sur la responsabilité civile du fait des produits défectueux (85/374)

• Rapport de la Commission évaluant la mise en œuvre des dispositions concernant le marquage de
conformité des produits

• Accord sur 50 normes harmonisées concernant les produits de construction

• Mise en œuvre par les Etats membres et la Commission des mesures spécifiques contenues dans

la communication de la Commission et la résolution du Conseil sur la reconnaissance mutuelle
• Evaluation des résultats de l’étude relative aux obstacles qui entravent encore les échanges dans le

domaine des services commerciaux

Juin
2000

Déc.
2000

Déc.
2000

Juin
2001

13 Cette action ciblée pour rait être poursuivie jusqu’en juin 2001.

15



Entreprises 5 Réduire la charge réglementaire pesant
sur les entreprises, notamment les PME,
et les aider à tirer pro fit des
opportunités offertes par le marché
intérieur

Lorsqu’une législation est trop complexe ou mal conçue ,
elle occasionne des frais et des charges supplémentaires
aux entreprises,ce qui nuit notamment à la compétitivité.
Elle peut aussi agir comme un frein à l’expansion des
entreprises, empêchant ainsi la création d’emplois, en
particulier dans les petites et moyennes entreprises. La
Commission a déjà déployé des efforts considérables14

pour améliorer la qualité de la législation, m e t t a n t
notamment en œuvre l’initiative SLIM et le projet pilote
«Panel d’entreprises européennes». Toutefois, les effets
sur la législation existante ou à venir ne sont pas encore
à la hauteur des attentes expri m é e s . Il conv i e n t
d’élaborer une politique cohérente comportant des
mesures aux niveaux national et communautaire. Au
nombre de celles-ci, p o u rrait fi g u r e r, par exe m p l e,

l’application conjointe de l’approche SLIM aux directives
communautaires et aux mesures nationales d’application
c o rrespondantes par le biais d’activités para l l è l e s
coordonnées dans les Etats membres. Le dialogue avec
les citoyens et les entreprises peut aider les entreprises à
tirer profit des opportunités offertes par le marché
i n t é ri e u r. Celui-ci sera également développé pour
permettre un flux constant d’informations vers toutes les
p a r ties par ticipant au fonctionnement du marché
intérieur. Ces données peuvent contribuer à améliorer et
à simplifier le cadre juridique et administratif. Enfin, les
entreprises, dont les PME,ont besoin,pour exercer leurs
activités au sein du marché intérieur, d’un cadre juridique
clair et actuel en matière de droit des sociétés.

Pour réaliser cet objectif opérationnel (Entreprises 5), il
convient d’engager les actions ciblées suivantes:
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Actions ciblées : Entreprises 5
Réduire la charge réglementaire pesant sur les entreprises, notamment les PME, et les aider à tirer profit des opportunités offertes par le marché intérieur

Actions legislatives

• Adoption par le Parlement européen et le Conseil de la directive concernant la lutte contre le

retard de paiement dans les transactions commerciales

• Proposition de la Commission en vue de la modification des première et deuxième directives sur
le droit des sociétés (post-SLIM) (68/151 et 77/91)

• Adoption par le Conseil de la proposition de règlement et de directive sur le statut de la société
européenne et des propositions associées (association européenne, société coopérative
européenne, mutuelle européenne)

Juin
2000

Actions Non Législatives

• Evaluation des projets pour promouvoir une meilleure réglementation :

• SLIM
• Panel pilote d’entreprises

• Mise en œuvre du Plan d’action BEST
• Dialogue avec les citoyens et les entreprises :

la Commission doit lancer un mécanisme de retombée du Dialogue avec les entreprises

• Communication de la Commission sur l’accès des PME aux marchés publics

• Premier rapport sur les résultats quantitatifs du mécanisme de retombée du Dialogue avec les entreprises

Juin
2000

Déc. 2000

Déc.
2000

14 Voir le rapport annuel «Mieux légiférer»,dont le dernier rapport est
le document COM(1998) 715 final,01.12.1998.

Juin
2001



OBJECTIF STRATEGIQUE 4:
DIMENSION EXTÉRIEURE

Le marché intérieur ne peut être considéré hors du
contexte de l’économie mondiale. Au niveau micro-
économique, la compétitivité accrue entraînée par le
marché intérieur est vitale pour les entrepri s e s
européennes qui sont engagées dans la concurrence sur
les marchés mondiaux. Sur le plan politique, le marché
intérieur offre un modèle pour la mise en place d’un
consensus mondial ou régional sur la libéralisation des
é c h a n g e s . C’est également une condition préalabl e
essentielle à la réussite de l’élargissement. L’objectif
stratégique final consiste donc à exploiter les acquis du
marché intérieur dans un monde en pleine mutation. Il y a
deux objectifs opérationnels.

Objectifs opérationnels

Dimension extérieure 1
C o n t ribuer à la création du système
commercial mu l t i l a t é ral pour le siècl e
prochain

Le marché intérieur, la monnaie unique, la perspective de
l’élargissement – qui feront de l’Union le plus grand
marché intégré du monde, avec plus d’un demi milliard
de consommateurs – et l’affirmation politique croissante
de l’Union à tr avers le monde signifie que l’Union est un
acteur majeur du développement et de la consolidation
du système d’échange multilatéral et de son ordre
j u ri d i q u e. L’accord de Seattle sur le lancement du
prochain «Round» à la fin de cette année devrait donner
une opportunité à l’Union de réaffirmer son engagement
en faveur d’un système de commerce international
ouvert, et en faveur du renforcement de l’Organisation
Mondiale du Commerce et en particulier de son système
de règlement de litiges. La contribution de l’Union aux
négociations visera à atteindre un niveau élevé de
libéralisation commerciale et d’accès au marché tout en
préservant pleinement les valeurs et les intérêts sociaux,

environnementaux,culturels ainsi que d’autres intérêts de
la société européenne .

L’ avancée ve rs la libéralisation du commerce
accompagnée d’une plus grande intégration des pays en
voie de développement dans le système d’échange
mu l t i l a t é ral demeure l’objectif principal de l’Union.
Certains secteurs clé du marché intérieur sont déjà à
l’ordre du jour : marchés publ i c s , i nve s t i s s e m e n t s ,
c o n c u rr e n c e, droit de propriété industrielle et
intellectuelle, services financiers et professionnels. Des
solutions développées dans le cadre du marché intérieur
peuvent offrir des bases possibles et adéquates à une
structure réglementaire internationale fondée sur les
principes de transparence et de non-discrimination dans
un environnement commun à toutes les parties. En
même temps,les résultats des négociations commerciales
multilatérales vont encourager et consolider davantage le
potentiel du marché intéri e u r. Ce processus
d’enrichissement mutuel doit promouvoir encore plus la
cohérence de l’ordre commercial mondial au bénéfice de
la prospérité globale .

L’ i m p o rtance croissante des principes du marché
intérieur dans les accords de commerce avec les pays
tiers seront clairement reflétés dans le résultat des cycles
multilatéraux. Les accords de libre échange sont prévus
ou sont déjà en cours de négociation avec des pays ou
des ensembles de pays comme le Mexique, le Chili, la
Russie, le Mercosur et les pays méditerranéens dans le
cadre du processus de Barcelone. L’implication active de
l’industrie dans la formation et la surveillance de l’acquis
du marché intérieur est une approche qui pourrait être
étendue au contexte bilatéral et multilatéral, comme par
e xemple dans le cas du dialogue commercial
transatlantique.

Pour réaliser cet objectif (Dimension extérieure 1), il
convient d’engager les actions ciblées suivantes (page
suivante):
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Actions ciblées : Dimension extérieure 1
Contribuer à la création du système commercial multilatéral pour le siècle prochain

Actions legislatives

• La Commission doit achever les négociations avec le Conseil de l’Europe sur les thèmes suivants :

• projet de recommandation sur la protection des données à caractère personnel rassemblées

et traitées à des fins d’assurance
• projet de protocole concernant l’accession de la Communauté à la  Convention 108 du

Conseil de l’Europe sur le traitement des données à caractère personnel
• protocole additionnel à la Convention 108 en accord avec la directive 95/46

• Décision de la Commission fondée sur l’article 25, paragraphe 6 de la directive 95/46,évaluant le

niveau de protection des données assuré par certains pays tiers

• Adoption d’une décision du Conseil sur la ratification du Traité de l’Organisation Mondiale de la

Propriété Intellectuelle (OMPI) concernant le droit d’auteur (WCT) et du Traité OMPI sur les

interprétations et les phonogrammes (WPPT) pour le compte de la CE

Juin
2000

Actions Non Législatives

• Po u rsuite des travaux sur l’établissement de normes minimales au niveau international,
notamment dans le cadre de l’OMPI, concernant la protection des prestations audiovisuelles,des

droits des radiodiffuseurs et des bases de données non originelles

• Identifier et promouvoir les instruments mis au point au niveau du marché intérieur et qui

p o u rraient être utilisés dans le cadre d’accords commerciaux pluri- ou mu l t i l a t é raux 

tel qu’un cadre réglementaire transparent où les procédures et principes visant à l’harmonisation

des normes

Juin
2000

Déc.
2000

Déc.
2000



Dimension extérieure 2
Veiller à ce que le marché intéri e u r
contribue à la réussite de l’élargissement
de la Communauté

Les préparatifs en vue de l’adhésion à l’Union ont déjà
renforcé les économies d’Europe Centrale et Orientale,
comme l’a montré leur relative résistance à la crise
asiatique de l’automne dernier. Les pays candidats doivent
continuer à se préparer à participer au marché intérieur
é l a rg i . Il est essentiel qu’ils adoptent les réfo rm e s
législatives nécessaires, mais aussi qu’ils mettent en place
une infra s t ructure administra t i ve qui gara n t i s s e
réellement l’application des règles relatives au marché
intérieur, y compris celles concernant l’environnement, la
santé et la protection des consommateurs . L a
Commission utilisera les instruments disponibles dans le
cadre de la stratégie de pré-adhésion renforcée pour les

aider à établir et à améliorer les structures nécessaires.
Il convient également de maximiser la dimension
«marché intérieur» de la stratégie de pré-adhésion. Les
«plans de marche en matière d’alignement»15 doivent
être totalement mis en œuvre dans le cadre du
Pa rt e n a riat d’Adhésion en utilisant tous les outils
disponibles,y compris TAIEX (Echange d’Informations sur
l’Assistance Technique) ainsi que les accords de jumelage
qui devraient être étendus de manière à couvrir tous les
secteurs du marché intérieur.

Pour réaliser cet objectif opérationnel (Dimension
extérieure 2), il convient d’engager les actions ciblées
suivantes:
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Actions ciblées : Dimension extérieure 2
Veiller à ce que le marché intérieur contribue à la réussite de l’élargissement de la Communauté

Actions Non Législatives

• Réunion conjointe du Comité consultatif pour le marché intérieur et des représentants
des pays candidats

• Réunion conjointe des chefs des centres de coordinations et des représentants des pays
candidats

• Collaboration avec les pays candidats en vue de l’établissement d’un centre de
coordination dans chacun d’entre eux

• Application plus ciblée des stratégies de pré-adhésion telle que l’intensification des
accords de jumelage sur les questions relatives au marché intérieur

Déc.
2000

Juin
2001

15 Le 9 mars 1998,la Commission a proposé à chaque pays candidat
un «plan de marche» destiné à l’aider à préparer la mise en œuvre
progressive de l’acquis communautaire dans le domaine du marché
intérieur.
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